
 
 Procès-verbal de 

l’Assemblée Générale 
18 novembre 2025, 19H 
Salle communale de 
Confignon 

 

 

Présents comité Hélène FRANCART (HF), Lucie Gomez-Reino Garrido (LG), 
Maria OPAZO (MO), Javier PORTELA (JP), Julie RIEDER (JR), 
Louis Robert (LR) 

Invités - 

Convoqués Membres du Club 

Nbre de présents 19 

Majorité en cas de vote 10 

Nbre d’excusés - 

Procès-verbaliste Maria Opazo  

 

Table des matières 

1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 12 novembre 2024 ............................................ 2 

2. Rapports sur l’activité de la saison écoulée .............................................................................. 2 

3. Approbation des rapports ....................................................................................................... 3 

4. Proposition nouvelle organisation Vachettes ........................................................................... 3 

5. Élection des membres du comité ............................................................................................. 3 

6. Nomination des vérificateurs de comptes ................................................................................ 4 

7. Fixation des prix des cotisations .............................................................................................. 4 

8. Proposition d’exemption des membres d’honneur ................................................................... 4 

9. Information sur la rénovation des courts ................................................................................. 5 

10. Propositions individuelles et divers .......................................................................................... 5 
 



 

PV Assemblée Générale du TCC du 18 novembre 2025  Page 2 sur 7 
 

19H00, HF ouvre la séance. Elle souhaite la bienvenue aux membres présents à cette Assemblée 
générale du 18 novembre 2025.  

Elle remarque que l’assemblée a été convoquée dans les délais et qu’elle peut valablement délibérer. 
Elle passe à l’ordre du jour. 

1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 12 novembre 2024 

HF demande si la lecture du procès-verbal de la dernière assemblée générale est souhaitée. La lecture 
du PV n’étant pas demandée, elle questionne l’assemblée quant à son acceptation. La réponse positive 
est unanime (19/19) ; le PV 2024 est accepté.  

2. Rapports sur l’activité de la saison écoulée 

Les responsables prennent chacun la parole pour faire un résumé de leur rapport avant validation. 

● Rapport du trésorier  

HF procède à la lecture du rapport du trésorier. L’exercice 2024 présente un bénéfice de CHF 
1'147.-.  

Les points importants à relever sont : l’augmentation des liquidités, l’augmentation des provisions 
pour travaux, un montant d’aides identique à celui de l’exercice précédent, des coûts en 
augmentation et des cotisations stables.  

Jean Borella souhaite connaître le nombre de membres à en légère diminution environ à 150, au 
plus haut on était à 200 membres. 

Antoine Girasolli demande si les fonds propres comprennent le bénéfice de cette année à oui, le 
bénéfice de cette année ainsi que le solde des années précédentes. Il est précisé que la provision 
est actuellement. De CHF 63'000.-. 

● Rapport des vérificateurs des comptes 

La vérification des comptes a été effectuée par Julie Racovita et Céline Pasquier.  

Julie effectue la lecture du rapport des vérificateurs des comptes avec recommandation de valider 
les comptes et de donner décharge au Comité. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité (19/19) par l’assemblée et décharge est donnée au 
Comité. 

●  Rapport évènements  

MO procède à la lecture du rapport des événements de la saison.  

Une nouveauté concernant les événements Vachette sera présentée ultérieurement. 

● Rapport commission technique  

LR procède à la lecture du rapport relative à l’école de tennis ainsi qu’aux équipes interclubs. 

Points relevants :  

® 59 jeunes dans l’école de tennis dont 12 qui font 2 entraînements en été. 
® Les cours sont maintenus durant l’hiver aux Fraisiers et au Vuillonnex. 
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® Equipe U12 finit première en interclubs ; plus compliqué pour les U15 mais les résultats 
sont positifs. 

® Les stages de Pâques et d’été ont bien fonctionné ainsi que la vachette parents-enfants 
et la fête de l’école de tennis. 

® En ce qui concerne les adultes, le nombre d’entraînements est maintenu. 
® 2 équipes hommes et une équipe mixte ont participé aux Interclubs team challenge avec 

des bons résultats.  
 

JR présente à son tour la partie du rapport relative aux tournois.  

Le Tournoi Devillard a connu du succès avec 79 participants dont 9 juniors du club. Le nombre 
d’inscriptions a été trop élevé et une sélection a dû être effectuée. 

Pour les joueurs du Club, on note Elias Janin qui a été finaliste de la consolante.  

Elle remercie les nombreux bénévoles qui ont contribué au bon déroulement du Tournoi Devillard 
Kids. 

Cette année, les prix étaient des trophées au lieu de bons ; les juniors ont apprécié cela. 
 

Le tournoi interne a compté avec la participation de 20 hommes et 5 femmes ainsi que 3 
catégories juniors avec 15 jeunes.  

 

Jean Borella demande si Devillard reste un bon sponsor à oui, malgré la baisse du montant du 
sponsoring. C’est pour cette raison que nous avons fait des trophées à la place des bons. 

3. Approbation des rapports 

Les rapports sont validés à l’unanimité des membres présents (19/19). 

4. Proposition nouvelle organisation Vachettes 

MO présente la proposition d’un membre de donner la possibilité aux équipes d’interclubs 
d’organiser une vachette ou autre activité tennistique sur une des dates des vendredi vachette. Cela 
permettrait d’amener de la nouveauté à ces événements et un plus grand engagement.  

Cette proposition est accueillie favorablement et l’assemblée est d’avis que chaque équipe d’adultes 
doit participer. Le comité s’approchera des capitaines d’équipe afin de prévoir l’organisation 
(thèmes, dates, budget…) 

5. Élection des membres du comité 

A la suite du départ d’Anh-Dung, Lucie Gomez-Reino Garrido (LG) a rejoint le comité afin de reprendre 
la partie facturation. Le comité remercie chaleureusement Anh-Dung pour le temps consacré à 
transmettre toutes les informations nécessaires à Lucie. 
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Cette dernière s’est montrée immédiatement à l’aise dans ses nouvelles fonctions et apporte une aide 
précieuse au comité. Elle fait preuve d’une grande disponibilité ainsi que d’un réel engagement.  

Lucie se présente brièvement. Son entrée au comité est validée. 

Sur demande du Comité, l’Assemblée valide également l’attribution à Lucie Gomez-Reino Garrido du 
pouvoir de signataire collective à deux. 

Tous les autres membres du comité actuel se représentent pour une année.  

Le comité sera donc constitué comme suit : 

· Hélène Francart : Responsable financière, Facturation 

· Maria Opazo : Evènementiel 

· Javier Portela : Communication, sponsoring, webmaster 

· Julie Rieder : Commission technique 

· Louis Robert : Cours et Commission technique 

· Lucie Gomez-Reino Garrido : Responsable facturation. 

Le comité est validé à l’unanimité (19/19). 

6. Nomination des vérificateurs de comptes 

Julie Francart et Céline Pasquier sont remerciées pour le travail effectué lors de la vérification des 
comptes 2024. Elles ne peuvent pas se représenter car elles ont déjà effectué 2 mandats.  

Nous devons donc nommer 2 nouveaux vérificateurs pour l’année prochaine. 

Se proposent les personnes suivantes :  

2 vérificateurs  :  Christian Schmidt et Brigitte Besomi 

2 remplaçants  :  Roger Roulin et Jean Borella 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité (19/19) 

7. Fixation des prix des cotisations  

Le prix des cotisations ne change pas pour 2026. 

8. Proposition d’exemption des membres d’honneur  

Nous avons reçu une proposition visant à exempter de la cotisation annuelle les membres d’honneur. 
Le Comité approuve cette proposition et souhaite l’avis de l’assemblée. 

La proposition est acceptée à l’unanimité (19/19). 
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9. Information sur la rénovation des courts 

JP présente un point l’avancement de la rénovation des courts et profite pour remercie les membres 
du Comité TCC Avenir (Antoine, Yves, Jean, Julie et Javier) qui effectuent un travail important.  

Nous allons pouvoir effectuer les rénovations du Club. La Commune de Confignon a accepté notre 
demande et offre CHF 96'000.-, nous avons reçu CHF 64'000.- du Fonds du sport et Real Sport nous 
fera une ristourne de 15%. 

Nous pourrons ainsi faire une rénovation de qualité en gardant la même surface ; le montant à 
charge du Club sera faible.  

Le total de la rénovation est de CHF 190'000.-. 

Les travaux seront effectués entre le 26 janvier et mi-mars environ. Les courts ne seront donc pas 
disponibles durant cette période.  

TCC Avenir va perdurer avec une prochaine mission relative à notre futur emplacement. Nous 
connaissons le lieu prévu mais souhaitons obtenir un document officiel qui atteste la validation du 
projet. La relocalisation devrait être effective dans 6 ou 7 ans (pas d’information exacte pour 
l’instant).  

D’autres idées sont en réflexion par le comité TCC Avenir ; elles seront annoncées l’année prochaine. 

 

10. Propositions individuelles et divers 

Augmenter le temps de réservation des courts 

Le comité trouve cette proposition intéressante et propose de faire un essai avec des tranches de 30 
minutes permettant ainsi de réserver un court pour 30 mn / 1h / 1h30 

Le fonctionnement reste encore à affiner au niveau des réservations.  

La proposition est acceptée ; nous allons donc faire un test et voir si cela fonctionne.  

 

Ouverture des courts sur réservation pour les non-membres 

Le Comité a longuement examiné cette proposition afin d’en évaluer tous les aspects positifs et 
négatifs.  Après de nombreuses discussions et malgré une certaine hésitation due à l’importance du 
changement pour le Club, nous avons finalement décidé de tester une nouvelle solution que nous 
présentons lors de cette AG afin d’obtenir l’avis des membres et leur validation. 

Proposition du Comité : ouverture des réservations aux non-membres 

® Le Club souhaite ouvrir la possibilité de réserver un terrain via Plugin pour les non-membres, 
moyennant une inscription avec une adresse email et un paiement via Twint. 

® Afin de permettre cette ouverture, les terrains devront rester accessibles. Nous vous 
demandons toutefois de bien fermer la porte sans la verrouiller, afin de limiter l’impression 
d’accès libre. 
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Adaptation du système d’invitations 

® Le prix d’une invitation sera augmenté à CHF 20.- par personne, afin que la cotisation 
annuelle reste financièrement attractive pour les membres. 

® Pour compenser cette hausse, trois invitations gratuites seront attribuées à chaque membre 
 

Délais de réservation 

® Les membres conserveraient un délai de réservation prioritaire d’une semaine 
® Les non-membres bénéficieraient d’un délai plus court, fixé à deux jours, garantissant ainsi la 

priorité aux membres sur l’accès aux terrains. 
 

Nous allons également étudier la possibilité d’installer un écran derrière la vitre du bureau afin 
d’afficher en continu les réservations en cours. Cela pourrait contribuer à réduire les utilisations non 
autorisées des terrains, puisque les réservations seraient visibles de tous. Nous n’allons pas vous 
demander de jouer aux flics mais il ne faudra pas hésiter à nous prévenir si vous voyez des 
utilisations sauvages des terrains. 

 

Cette proposition suscite l’intérêt de l’assemblée et donne lieu à un long échange qui aboutit à la 
conclusion suivante validée par l’AG  

à Effectuer un test pendant une année en ouvrant les réservations aux non-membres à 18.- pour 
1h30. 

 

Suggestion de gratuité pour les invités des membres de moins de 25 ans 

Le Comité a bien analysé cette demande et propose une alternative afin d’éviter de perdre des 
membres juniors qui sont importants pour la représentation du Club.  

Nous proposons d’attribuer 10 invitations gratuites aux membres de moins de 25 ans. Cela incitera 
les jeunes à venir jouer. Les invitations gratuites seront gérées directement via PlugIn. 

Les invités ne doivent pas obligatoirement avoir moins de 25 ans. 

Cette proposition est validée par l’AG.  

 

Antoine Girasolli propose de sortir des statistiques du nombre d’heures jouées afin de comparer 
après la mise en place de ces nouveautés. 

 

Divers – Récupération de balles usagées 

Christian Schmidt indique que l’Association Ecobene récupère les balles usagées pour faire des 
semelles pour des chaussures de tennis. LR précise que les balles du TCC sont recyclées et récupérées 
par Serbeco qui les utilise pour faire du ciment. 
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Il est décidé que Christian prenne contact avec l’Association Ecobene afin de se renseigner sur leur 
fonctionnement et nous déciderons ensuite.  

 

Divers – Sponsors 

Klaus demande quels sont nos autres sponsors à il s’agit de ceux indiqués sur les baches.  

JP profite pour demander si quelqu’un connaît d’autres sponsors potentiels car il est difficile en ce 
moment d’en trouver malgré de nombreuses demandes.  

Idée : producteur de bière dans le village 

A noter : s’assurer que les sponsors reçoivent les invitations envoyées par email 

 

Divers – idées publicité 

Différentes idées sont émises afin de communiquer sur notre Club 

- Viser le quartier de Cressy 
- Envoyer des flyers dans le quartier 
- Boîtes aux lettres ? 
- Flyers chez Fidèle 
- Demande aux écoles via le site de l’école 
- Proposer des initiations dans les écoles 
- Distribution de flyers à travers la commune 

 

Divers – repas interclubs 

Brigitte indique que la nouvelle option d’organiser les repas des interclubs par les équipes s’est bien 
passé.  

HF annonce que des discussions sont en cours avec la Commune pour avoir un lieu où on peut 
préparer les repas. Nous n’avons pas trouvé de document précisant l’utilisation des lieux type 
mezzanine.  

 

 

La séance est clôturée à 20h32. 

 

 Maria Opazo  Hélène Francart 
  


